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 Commission Régionale De Discipline 
Procès verbal de Réunion N°41 

Séance du 22.05.2018 
 

Présidente   Melle :           HAMLET       H. 

Membre       Monsieur :     NASLI           Tayeb  
Membre       Monsieur :     KAINANE      Ben Hmida   

Secrétaire   Monsieur :     ALILI            Kouider  
 

Ordre du Jour 

-Lettre du CSA ESBS  
 

 

N°102 
-Vu la Sanction financière à l’encontre du CRBTircine  Affaire n° 2023 PV n°31 du 03/04/2018, 
-Vu la mise en demeure enserrée  eau PV n°37  du 01.05.2018. 
-Vu le non respect du délai de paiement à la date du 09.05.2018 
Par ces Motifs  et conformément à l’article 134 du RCFA la Commission décide : 

-Défalcation d’un (01) point au , CRBTircine  à la date du  09.05.2018.  
 

N°103 
-Vu la Sanction financière à l’encontre de l’IRBOued Taria  Affaire n° 2026PV n°31 du 03/04/2018, 
-Vu la mise en demeure enserrée  eau PV n°37  du 01.05.2018. 
-Vu le non respect du délai de paiement à la date du 09.05.2018 
Par ces Motifs  et conformément à l’article 134 du RCFA la Commission décide : 

-Défalcation d’un (01) point au , l’IRBOued Taria   à la date du  09.05.2018.  
 

N°104 

-Vu la Sanction financière à l’encontre de l’IRBMacta Douz   Affaire n° 2027 PV n°31 du 
03/04/2018, 
-Vu la mise en demeure enserrée  eau PV n°37  du 01.05.2018. 
-Vu le non respect du délai de paiement à la date du 09.05.2018 
Par ces Motifs  et conformément à l’article 134 du RCFA la Commission décide : 

-Défalcation d’un (01) point au , l’IRBMacta Douz    à la date du  09.05.2018.  
 

N°105 
-Vu la Sanction financière à l’encontre du NCMaoussa  Affaires  n° 2029-2073-2160 PV n°31 du 
03/04/2018, 
-Vu la mise en demeure enserrée  eau PV n°37  du 01.05.2018. 
-Vu le non respect du délai de paiement à la date du 09.05.2018 
Par ces Motifs  et conformément à l’article 134 du RCFA la Commission décide : 

-Défalcation d’un (01) point au , NCMaoussa    à la date du  09.05.2018.  
 

N°106 

-Vu la Sanction financière à l’encontre de l’IRBAmari   Affaire  n° 2032 PV n°31 du 03/04/2018, 
-Vu la mise en demeure enserrée  eau PV n°37  du 01.05.2018. 
-Vu le non respect du délai de paiement à la date du 09.05.2018 
Par ces Motifs  et conformément à l’article 134 du RCFA la Commission décide : 

-Défalcation d’un (01) point a l’IRBAmari     à la date du  09.05.2018.  
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N°107 
-Vu la Sanction financière à l’encontre du  CRMahdia  Affaires  n° 2049-2050-2051  PV n°31 du 
03/04/2018, 
-Vu la mise en demeure enserrée  eau PV n°37  du 01.05.2018. 
-Vu le non respect du délai de paiement à la date du 09.05.2018 
Par ces Motifs  et conformément à l’article 134 du RCFA la Commission décide : 

-Défalcation d’un (01) point au , CRMahdia    à la date du  09.05.2018.  
 

N°108 

-Vu la Sanction financière à l’encontre au JSKherichfa   Affaires  n° 2107  PV n°31 du 03/04/2018, 
-Vu la mise en demeure enserrée  eau PV n°37  du 01.05.2018. 
-Vu le non respect du délai de paiement à la date du 09.05.2018 
Par ces Motifs  et conformément à l’article 134 du RCFA la Commission décide : 

-Défalcation d’un (01) point au , JSKherichfa    à la date du  09.05.2018.  
 

N°109 
-Vu la Sanction financière à l’encontre de l’ESBSaida    Affaires  n° 2122  PV n°31 du 03/04/2018, 
-Vu la mise en demeure enserrée  eau PV n°37  du 01.05.2018. 
-Vu le non respect du délai de paiement à la date du 09.05.2018 
Par ces Motifs  et conformément à l’article 134 du RCFA la Commission décide : 

-Défalcation d’un (01) point au , ESBSaida    à la date du  09.05.2018.  
 

N°110 
-Vu la Sanction financière à l’encontre du CRBTizi    Affaires  n° 2174  PV n°31 du 03/04/2018, 
-Vu la mise en demeure enserrée  eau PV n°37  du 01.05.2018. 
-Vu le non respect du délai de paiement à la date du 09.05.2018 
Par ces Motifs  et conformément à l’article 134 du RCFA la Commission décide : 

-Défalcation d’un (01) point au , CRBTizi    à la date du  09.05.2018.  
 


